
Interpellation du conseiller communal Philippe Boïketé sur le quota de 100 redevances par jour 

imposé à chaque contrôleur du stationnement 

 

Depuis quelques semaines, les agents en charge du stationnement doivent remplir un quota de 

redevance par jour. 100 redevances et même 150 le samedi. Si la commune a toujours eu une 

politique de stationnement humaine. Tant au niveau des automobilistes que des agents en charge de 

ce contrôle.  

Leur mission n’est pas facile. Ils sont en première ligne. Mais aujourd’hui, on leur impose un quota de 

redevances. C’est une pression supplémentaire sur leurs épaules. Ce n’est évidemment pas à eux de 

rattraper les aventures financières de la majorité. 

Mes questions sont les suivantes : 

1. Qui a pris la décision d’imposer des quotas ? Le Collège, l’inspecteur de la Région ? 

2. Pourquoi ne retrouve-t-on aucune trace de cette décision dans les PV du Collège ? 

3. Comment le chiffre de 100 redevances a-t-il été choisi ? 


